SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 NOVEMBRE 2019
Présents : Mmes THIVOLLE -  JONCHIER -  MICHIEL - SAFER
Mrs  COTTEY - KANDZIORA - MAZEYRAT -  RICHARD - WENZEL

Membres excusés :  Mme GINOUX donne pouvoir à Mr MAZEYRAT - Mrs BAUER – BUHAS 

Monsieur Franck RICHARD est  nommé secrétaire de séance.
1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 17 OCTOBRE  2019 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.
2. DÉCISION MODIFICATIVE BUDGÉTAIRE
Afin d’intégrer les recettes supplémentaires suivantes :

110.00 euros de participation de la commune de Montceaux pour les frais d’étude du marché de voirie concernant la partie mitoyenne,

5 000.00 euros supplémentaires de DGD. En effet par arrêté préfectoral du 12 novembre 2019 une dotation d’un montant de 10 000.00  euros est allouée à la commune dans le cadre de la révision de la carte communale. Or un montant de 5 000.00 euros avait été budgété.

Madame le Maire demande au Conseil municipal d’approuver la modification budgétaire suivante :

Investissement

	DEPENSES
	RECETTES

	Chapitre 21 : 
Art. 2151, Op.16 :

Travaux Vorie :                                                  + 110.00                                        
	Chapitre 13 :

Art. 13248 :

Participation Montceaux                                    + 110.00 

	TOTAL                                                            +  110.00
	TOTAL                                                             + 110.00


Fonctionnement

	DEPENSES
	RECETTES

	Chapitre 012 :

Article 022 : 

dépenses imprévues :                                        + 5 000.00
	Chapitre 74

Article 7461                                                   + 5 000.00



	TOTAL                                                            + 5 000.00 
	TOTAL :                                                       + 5 000.00                 


Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal, approuve la décision modificative.

3. DEMANDES DE SUBVENTIONS :
Le conseil municipal n’accorde pas les subventions demandées par les organismes suivants :

- MFR Bagé le Chatel

- Sclérose en plaque du massif Jurassien
- JSP de Garnerans

- La Chambre des Métiers et de l’Artisanat

4. INDEMNITÉS DE CONSEIL DU RECEVEUR :
Madame le Maire expose à l’assemblée qu’un arrêté en date du 16 décembre 1983 fixe les conditions d’attribution de l’indemnité de conseil et de préparation des documents budgétaires allouée aux comptables des services extérieurs du trésor chargés des fonctions de comptable des communes et établissements publics.

Considérant la demande de Monsieur Viricel Lionel, trésorier de Thoissey, en sa qualité de conseiller économique et financier de la commune, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’allouer à Monsieur Viricel l’indemnité de conseil et conserve le  taux à 70 %.

5. RÉFORME DE L’ACTION PUBLIQUE :
Le gouvernement, dans le cadre du programme de réforme de l’action publique 2022 pour une transformation du service public envisage la réorganisation des services de la DGFIP. Ce projet dit « de géographie revisitée » prévoit la suppression de trésoreries de proximité ainsi que celle de services des Impôts. Les services municipaux, intercommunaux, les particuliers et les entreprises de notre territoire en seraient donc les premières victimes.

La réorganisation et la concentration envisagées vont à l’encontre des demandes de services publics de proximité et de qualité exprimées récemment par nos citoyens. Ces suppressions aggraveraient la fracture territoriale qui pénalise déjà très lourdement les territoires ruraux, les milieux urbains fragilisés dont la population rencontre de réelles difficultés de déplacement et d’utilisation de l’outil numérique.

De plus, la proximité directe et quotidienne entre le comptable et les collectivités est nécessaire pour assurer le bon fonctionnement de ces dernières. Les agents des services de la DGFIP offrent une garantie de conseils éclairés dans le cadre d’une connaissance approfondie des finances publiques. Les collectivités les plus impactées par ce projet de réorganisation seraient les communes rurales moins dotées en personnels.

Il s’agit clairement d’un abandon des territoires ruraux par l’Etat.

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 10 voix pour demande expressément le retrait de ce projet qui sous couvert de rationalisation conduira inéluctablement à distendre un peu plus les liens entre l’Etat et les territoires.

6. QUESTIONS DIVERSES :
· Travaux :
· L’agent remblaie les chemins communaux avec du gravier.
· Il faudra prévoir une grosse révision du tracteur.
· Le 27 novembre, Enedis intervient pour poser les nouveaux compteurs LINKY
· Discussion pour l’achat du sapin. L’entreprise Léos propose un sapin à 80 € livré. Monsieur COTTEY se demande si il ne serait pas judicieux de replanter un sapin afin d’éviter chaque année des manipulations. Il est décidé de se renseigner sur les prix.
· Il convient de procéder aux réparations des illuminations et de confirmer la date d’intervention avec la commune de Thoissey.
· Il y a des numéros de rues à métrer afin de commander les plaques.
· La réception des travaux de voirie a été effectuée.
· CARTE COMMUNALE : La réunion avec les personnes publiques associées s’est déroulée le 4 novembre 2019. 
· SIVOS
· Le conseil d’école s’est bien passé. Sauf un souci au niveau du transport scolaire au départ de Peyzieux-sur-Saône. Un rendez-vous est fixé le 26 novembre avec l’enseignante et l’agent du transport.
· COMMUNAUTÉ DE COMMUNES :
· Une réunion pour les boues d’épandage de la lagune aura lieu le vendredi 6 décembre 2019. Monsieur Frédéric KANDZIORA sera présent à cette réunion.
· Les élus de la communauté de communes ont été invités à une visite de l’Assemblée Nationale et du Sénat.
· ASSOCIATIONS :
· Lors de la réunion du 9 novembre avec les associations, un calendrier des fêtes a été établi.

· Les associations, pour leur communication (tracts dans la gazette, panneau électronique) doivent faire passer leur tract en mairie.

· Les associations sont très actives avec 3 manifestations en décembre.

· Les Joyeux Peyzieut’Ain demande l’autorisation de dupliquer la clé du local du garage à côté de la chaufferie afin de leur permettre d’accéder facilement à leur matériel. Le conseil donne son accord à cette requête.

· DEPARTEMENT : L’inauguration de l’aménagement sur la RD933 aura lieu le 27 novembre 2019.
· DIVERS :

· Le 19 octobre : de nombreux visiteurs se sont déplacés pour l’exposition et les vingt ans de la bibliothèque.

· Le 21 octobre, l’Académie de la Dombes a tenu son assemblée générale à  Peyzieux-sur-Saône.

· Le 31 octobre : la soirée Halloween a été un succès.

· Le 7 novembre : Lors de la réunion des Voisins Vigilants un bilan des délits a été présenté. Depuis, il nous a été signalé une voiture incendiée et des véhicules roulants feux éteints dans un lotissement. Un vol a été commis dans une voiture stationnée en face de l’entrée de la maison. A l’approche des fêtes, il convient de rester vigilants.
· Le 11 novembre : une bonne participation de la population et des enfants lors de la commémoration de l’Armistice.

· AGENDA :
· 22 novembre : Soirée Beaujolais
· 30 novembre : Assemblée Générale des Amis du Vieux Thoissey

                        Repas des Aînés du CCAS

· 1er décembre : Andouillettes Façon Pieds de Porcs au local par « les Goutteux »

· 6 décembre : Sainte Geneviève des Gendarmes

· 7 décembre : Sainte Barbe des Pompiers

· 14 décembre : Vente de Bréchets organisée par la Classe en 0

· 22 décembre : Vente d’Huîtres organisée par les Joyeux Peyzieut’ain

· ÉTAT CIVIL :
· Naissance :

Le petit Loan PONTONNIER est né le 26 octobre 2019 à Arnas. Nous tenons à féliciter les parents et à souhaiter la bienvenue au petit Loan.

· Décès :

Monsieur Paul GRANGE est décédé le 17 octobre 2019, à son domicile. Le conseil municipal adresse ses sincères condoléances à sa famille.
